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Date Nombre total de visiteurs Nombre d'enfant - de 12 ans Total : I - II
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TOTAL IV

Navires de croisières : 250 XPF par jour et par personne
MONTANT à PAYER =

Hôtels classés et tous autres établissements de caractéristiques

équivalentes :
150 XPF par jour et par personne

( IV x Tarif taxe )

Etablissements non classés (pension de famille, location de

bungalows, meublés, terrain de camping et de caravane, port de

plaisance…) :

100 XPF par jour et par personne

Arrêtée la présente déclaration à la somme de : 

À Taiohae, le Signature,

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 070-2022 du 23 DECEMBRE 2022

COMMUNE DE NUKUHIVA

DECLARATION DE LA TAXE DE SEJOUR

Nom de l'établissement :

HAUT-COMMISSARIAT de la Polynésie française
Date de réception de l'AR: 26/12/2022
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